
	

La FNSEA propose des CPSE  
Contrats pour prestation de services environnementaux 

 
	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

FNSEA et ses partenaires = 
structure intermédiaire 

Compétence : juridique/financière/ écologique 
et agronomique / foncière 
A l’échelon local pertinent selon les projets : 
départementale/ régionale 
 
	

Client / Bénéficiaire 
Maître d’ouvrage / entreprise 
Collectivités locales  
ONG 	

Prestataire / Fournisseurs 
(Agriculteur/ Propriétaire + 
Exploitant) 
Mise en œuvre de mesures de 
restauration ou de maintien de 
milieux ou d’éléments de biodiversité  
Pratiques + Aménagements 	
	

Contrat de prestation 
de service 
environnemental + 
Cahier des charges -  
Suivi des mesures 
VS Rémunération des 
agriculteurs 

Contrat commercial 
ou civil  

VS  Rémunération 
de la prestation de 
la structure  

Avantages  
Mobilisation d’agriculteurs volontaires   
Unique interlocuteur des clients à la recherche d’agriculteurs  
Triple compétence (écologique, juridique, financière)  
Connaissances du territoire, des structures agricoles et de l’économie agricole  
Mutualisation des services environnementaux rendus par l’agriculture et mise 
en cohérence des actions menées sur un territoire  
 

	

Avantages pour le client 
Garantie d’application du contrat sur le 
long terme 
Interlocuteur unique  
Délégation des obligations / de la mise 
en œuvre de politiques  

Avantages pour le prestataire 
Sécurité juridique et financière  
Confiance dans la structure  
Rémunération des services environnementaux 
rendus 
Simplicité dans la mise en œuvre du contrat  
 




